
Les accueils périscolaires des matins, midis et soirs 
(Tap inclus pour les écoles étant à 4,5 jours)

Il s’agit d’un tarif  forfaitaire mensuel par enfant prenant 
compte des quotients familiaux et des fratries.

Les tarifs incluent l’accès à l’accueil périscolaire du 
matin, midi et soir ainsi que les accueils du mercredi 
matin et après-midi

Seule une participation, pour le prix pour le repas du 
mercredi, 3,50 Euros, sera demandée pour les enfants 
qui souhaitent prendre les repas sur les Accueils de 
Loisirs des mercredis. 

Cette grille tarifaire, prend en compte les quotients 
familiaux, les fratries, et permet à votre (vos) enfant(s) 
d’accéder plus facilement aux Accueils de Loisirs de la 
Communauté de Communes Cœur et Coteaux du 
Comminges

La facturation se fera de manière trimestrielle


